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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 13.539 du 30 juin 2008   
dans l’affaire X / ème chambre

En cause : X

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS,

Vu la requête introduite le 21 décembre 2007 par Monsieur X qui se déclare de nationalité
congolaise, contre la décision (CG/X) du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides
prise le 4 décembre 2007 ;

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi ») ;

Vu le dossier administratif ;

Vu la note d’observation ;

Vu l’ordonnance du 21 mai 2008 convoquant les parties à l’audience du 17 juin 2008 ;

Entendu, en son rapport, M. ,  ;

Entendu, en  observations, la partie requérante  par Me E. KPWAKPWO NDEZEDA, loco
Me LONDA SENGI, , et Mme J. KAVARUGANDA, attaché, qui comparaît pour la partie
défenderesse ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La décision attaquée

1.1. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris à l’égard du requérant
une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi
du statut de protection subsidiaire motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous seriez de nationalité congolaise (ex-zaïroise) et
d’ethnie muluba. Vous seriez arrivé en Belgique le 29 juillet 2007 muni de documents
d’emprunt. Entendu au Commissariat général, vous avez invoqué les faits suivants à
l’appui de votre demande d’asile.

Le 26 mai 2007, alors que vous rentriez chez vous, vous auriez été interpellé lors
d’affrontements entre shegués et forces de l’ordre au pont Ngabi. Les policiers ayant
procédé à votre arrestation, vous auraient reproché d’être un militaire venu à Kinshasa
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pour y causer des troubles en vue de renverser le pouvoir en place. Ensuite, vous auriez
été conduit à l’IPK (Inspection Provinciale de la Police de Kinshasa) et auriez été mis au
cachot. Durant votre détention, d’une durée de plusieurs jours, vous auriez été soumis à
plusieurs interrogatoires menés par un commandant. Celui-ci vous aurait accusé d’être un
ex-militaire de l’ancienne DSP (Division Spéciale Présidentielle) après la saisie d’une
photographie d’un membre de votre famille vous ressemblant énormément et ex-militaire
de l’ancienne DSP (Division Spéciale Présidentielle), en l’occurrence votre cousin
paternel décédé en 1999. Durant votre incarcération, vous auriez aussi subi des mauvais
traitements. Le 10 juin 2007, vous vous seriez évadé de l’IPK (Inspection Provinciale de la
Police de Kinshasa). Votre fuite aurait été organisée par votre oncle paternel, [T. F.]. Par
après, vous vous seriez réfugié chez la maîtresse de ce dernier. Vous auriez séjourné
chez cette personne jusqu’au 28 juillet 2007, date de votre départ définitif du pays. Votre
voyage aurait été organisé par votre oncle paternel [T.F.] et vous auriez voyagé avec un
accompagnateur.

B. Motivation

Force est de constater qu’il n’y a pas lieu de vous octroyer la qualité de réfugié ou le statut
de protection subsidiaire et ce, pour les motifs suivants.

Ainsi tout d’abord, les faits que vous avez relatés ne peuvent être jugés crédibles en
raison d’informations objectives dont dispose le Commissariat général qui ne corroborent
pas vos dires.

En effet, lors de votre audition au Commissariat général le 5 octobre 2007 (voir pages 5 et
6), vous avez expliqué avoir été arrêté le 26 mai 2007 au pont Ngabi, théâtre de violents
incidents entre des shegués et des éléments de l’IPK (Inspection Provinciale de la Police
de Kinshasa) et avoir été amené après votre interpellation à l’IPK (Inspection Provinciale
de la Police de Kinshasa), l'après-midi avez-vous précisé. Toujours selon vos dires au
Commissariat général le 5 octobre 2007 (voir pages 5, 6, 10, 12 et 13), vous avez stipulé
que lors de votre détention à l’IPK (Inspection Provinciale de la Police de Kinshasa) d’une
durée de plusieurs jours, soit du 26 mai au 10 juin 2007, vous aviez été incarcéré dans
l’un des trois bâtiments abritant les cachots. Or, il y a lieu de souligner que vos propos
quant à la description de vos conditions de détention à l’IPK (Inspection Provinciale de la
Police de Kinshasa) ne correspondent pas aux informations à la disposition du
Commissariat général et dont une copie est versée au dossier administratif.

Ensuite, lors de votre audition au Commissariat général le 5 octobre 2007 (voir page 13),
vous avez expliqué qu’au fond de la parcelle en venant de l’entrée, à droite des trois
bâtiments contigus abritant les cellules et à droite par rapport à l’entrée se trouvait un
bâtiment à étage: vous n’êtes pas en mesure de préciser le nombre le nombre d'étages,
avez-vous dit. Soulignons que vos déclarations à ce propos ne correspondent pas aux
informations dont dispose le Commissariat général et dont une copie est versée au
dossier administratif.

De plus, cette absence de crédibilité relevée ci avant est renforcée par le fait que des
imprécisions substantielles affectent votre récit. De fait, alors que vous avez soutenu avoir
été détenu à l’IPK (Inspection Provinciale de la Police de Kinshasa du 26 mai au 10 juin
2007, vous êtes demeuré en défaut de dire si des femmes ou des mineurs y étaient
incarcérés (voir page 16). Ainsi encore, vous avez été incapable de dire s’il y avait un
dispensaire ou encore un magasin (voir page 16). De même, vous n'avez pas été en
mesure de dire si la porte de votre cellule était grillagée ou pleine (voir pages 15 et 16).
En outre, vous n'avez pu situer le bureau du commandant alors que, vous avez stipulé y
avoir été amené, à deux reprises, pour être entendu par ce dernier (voir pages 6, 7 et 17).

Dès lors, compte tenu de ce qui précède il nous est permis de remettre en cause la réalité
de votre arrestation le 26 mai 2007 et de votre détention à l’IPK (Inspection Provinciale de
la Police de Kinshasa) du 26 mai au 10 juin 2007 en raison de la prétendue accusation
dont vous auriez été l’objet.

Pour le surplus, soulignons que vous avez été incapable de préciser la date des dernières
élections présidentielles, justifiant notamment cette lacune par le fait que vous étiez
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préoccupé par votre sort à la suite de votre arrestation le 26 mai 2007 (voir page 22).
Remarquons que, votre explication à cet égard est incohérente. En effet, il est de
notoriété publique que les dernières élections présidentielles en RDC (République
Démocratique du Congo) ont eu lieu en 2006 (cfr la copie des informations versées au
dossier administratif).

Par conséquent, au vu des éléments développés ci avant, vous n’êtes pas parvenu à
rendre crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève du 28
juillet 1951 ou l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que
mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

In fine, s’agissant des documents déposés à l’appui de votre demande d’asile, à savoir
des copies de deux convocations, d’une attestation de fréquentation, d’une carte
d’étudiant et d’un diplôme d’état, relevons que ceux-ci ne permettent pas de rétablir la
crédibilité de vos déclarations.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas
être reconnu comme réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous
n'entrez pas non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de
l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. »

2. La requête

1. La partie requérante présente un résumé des faits correspondant globalement à celui
de l’acte attaqué.

2. Elle prend un premier moyen de la violation des articles 48/3 et 62 de la loi du 15
décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement
des étrangers (ci-après « la loi »), et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur
la motivation formelle des actes administratifs.

3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la
décision attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

4. Elle prend un second moyen tiré de l’excès de pouvoir, de l’erreur manifeste
d’appréciation, de la méconnaissance de l’article 48/4 de la loi et du principe général
de bonne administration reposant sur le refus de la partie adverse d’accorder la
protection subsidiaire au requérant alors qu’en raison de son arrestation par la police
de Kinshasa, il a déjà subi des mauvais traitements et qu’il en subira encore s’il est
trouvé par les autorités congolaises.

5. Elle sollicite la réformation de la décision attaquée refusant au requérant le statut de
réfugié ou le statut de protection subsidiaire.

3. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi 

1. Le requérant fonde, en substance, sa demande d’asile sur une crainte d’être
persécuté en raison du fait que les autorités congolaises l’auraient confondu avec un
membre de sa famille, ex-militaire de la Division Spéciale Présidentielle (DSP).  Dans
ce cadre, il aurait été détenu à partir du 26 mai 2007 à l’Inspection provinciale de
police de Kinshasa (IPK) ; il y aurait subi des interrogatoires et des mauvais
traitements.

2. La décision attaquée rejette la demande après avoir jugé que les faits allégués ne
sont pas établis, le récit de la partie requérante manquant de crédibilité aux yeux de
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la partie défenderesse qui relève dans le récit du requérant des imprécisions et une
description inexacte des lieux de sa détention, sur la base d’informations à sa
disposition.  Elle y ajoute une méconnaissance sur la date des dernières élections
présidentielles. Les documents produits sont considérés comme ne permettant pas
de rétablir la crédibilité des déclarations du requérant.

3. Dans sa note d’observation, la partie défenderesse appuie les motifs de sa décision.
Elle y ajoute qu’il « n’est pas crédible que le requérant ait pu faire l’objet d’une
accusation aussi grave (être membre de l’ancienne DSP), alors que l’homme pour
lequel il est pris (en l’occurrence son cousin) est décédé depuis 1999 ».

4. Après analyse du dossier administratif et de procédure, le Conseil fait sien le
raisonnement de la partie défenderesse, développé dans sa décision et dans sa note
d’observation. Il souligne que la motivation de la décision attaquée est
particulièrement pertinente en son élément central, à savoir la description des lieux
de détention à l’IPK, et s’appuie sur une documentation versée au dossier, complète,
détaillée, et actualisée (datée du 30 novembre 2007). Il ne peut faire sien le moyen
développé en termes de requête selon lequel le requérant aurait été dans
l’impossibilité d’examiner les lieux de sa détention eu égard, précisément, à son
incarcération. Tel que le souligne la partie défenderesse dans sa note d’observation,
il n’est pas crédible que le requérant ne sache situer les bâtiments alors qu’il y a
passé près de deux semaines. Le Conseil ajoute que, lors de l’audition, le requérant
n’a pas signalé ne pas pouvoir décrire les lieux, mais qu’il en a au contraire réalisé un
plan sous forme de dessin, qui s’avère tout à fait inexact (p. 13, audition au
Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides du 5 octobre 2007).

5. La partie requérante objecte aussi que le requérant se trouve dans l’impossibilité
d’examiner le sérieux de ces informations [relative à l’Inspection Provinciale de
Kinshasa], ni leur provenance, et surtout l’époque de la description. Quant à ce, le
Conseil rappelle tout d’abord que le principe général de droit selon lequel « la charge
de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des
demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut
de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit
s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au
demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les
conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. La partie défenderesse, en
termes de note d’observation, fait à juste titre observer que, quant à la provenance et
l’époque du rapport, le document de réponse présent au dossier administratif est
complet et clair. Toutes les informations relatives à l’institution dont il est fait la
description, ainsi que la date, sont répertoriées. La collecte de l’information s’étage
avant et après la détention alléguée du requérant, de sorte qu’une concordance
d’époque entre le rapport et les moments de présence au sein de l’institution
carcérale, tels qu’allégués, est observée.

6. Le Conseil estime également que c’est à juste titre que la partie défenderesse a pu
écarter les pièces fournies par la partie requérante, les documents concernant la
scolarité du requérant n’attestant en rien de l’existence de persécutions telles que
relatées par le requérant, et les motifs figurant sur les copies de convocations, à
savoir des « renseignements d’ordre judiciaires » étant libellés en termes trop vagues
que pour permettre d’établir une quelconque réalité des problèmes invoqués.

7. Le Conseil constate que la partie requérante n’établit pas que le Commissaire
général aurait violé les dispositions visées au moyen. Partant, la décision est
adéquatement motivée.
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8. En conséquence, la partie requérante n'établit pas qu'elle a quitté son pays ou qu'elle
en reste éloignée par crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la
Conven tion de Genève.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article  48/4 de la loi

4.1. L’article 48/4 de la loi énonce que le « statut de protection subsidiaire est accordé à
l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de la
l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était
renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir des
atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi,
« sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur
dans son pays d’origine ; ou
c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une
violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

2. En l’espèce, la partie requérante sollicite le bénéfice de la protection subsidiaire sur
la base des mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de
réfugié. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie
requérante pour se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de toute
crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base
des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de
retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir
des atteintes graves visées à l’article 48/4, §2, de la loi.

3. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie
requérante aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait
exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes
graves au sens de l’article 48/4, §2, de la loi précitée.

4. Le Conseil constate que la partie requérante n’établit pas que le Commissaire
général aurait violé les dispositions visées au moyen. Partant, la décision est
adéquatement motivée.

5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection
subsidiaire prévue par la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

 La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

 Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la  chambre, le trente juin deux mille
huit par :
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 ,   ,

 I. CAMBIER,   .

Le Greffier,  Le Président,

I. CAMBIER


